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“making humanitarian action accountable to beneficiaries”

2011 Formulaire de demande d’adhésion à HAP International

	Nom de l’organisation :

Acronyme :                                                  Adresse du site internet :
Adresse :

Pays:                                                            Année d’établissement :

Nom de la personne à contacter :

Position :

Courriel :
Ligne directe :                                               Fax :
Autres coordonnées (portable, skype, etc.)

	
	

	

	


Critère d’éligibilité 1 :

Les membres de HAP International ont une obligation organisationnelle d’offrir une assistance ou un secours d’urgence humanitaire impartiaux, soit directement soit à travers de partenaires opérationnels. Les réseaux d’ONG et les fédérations dont les membres s’engagent à offrir une assistance humanitaire impartiale sont également éligibles pour une adhésion à part entière.

1.1
L’organisation correspond-t-elle à cette description?



Oui 
 FORMCHECKBOX 
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1.3
Est-ce que les rapports d’activité correspondant de l’organisation sont joints à cette candidature (p.ex. le dernier rapport annuel)?



Oui
 FORMCHECKBOX 

	1.4
Quelles sont les activités principales de votre organisation ?




Critère d’éligibilité 2 :
Un membre de HAP International doit être déclaré, et dans la mesure du possible inscrit ou reconnu comme organisation à but non lucratif dans le pays de son siège social.

2.1

Une copie des statuts de constitution  est-elle jointe à cette candidature? Oui
 FORMCHECKBOX 










2.2
Une preuve que l’organisation est à but non lucratif, comme un certificat de statut caritatif, est-elle jointe à cette candidature ?





Oui
 FORMCHECKBOX 

	2.3      Quel est le numéro de registration gouvernemental ainsi que la date de validité, certifié par 
            le gouvernement ?




Critère d’éligibilité 3 :

Un membre de HAP International doit se conformer aux exigences de redevabilité financière selon les lois appliquées dans le pays où se trouve son siège social.

3.1
L’organisation rentre-elle dans cette description ?



Oui
 FORMCHECKBOX 

     

3.2 
Une copie du dernier audit financier est-elle jointe à cette candidature ?   Oui
 FORMCHECKBOX 
 


Critère d’éligibilité 4 : 

Les membres de HAP International doivent s’acquitter d’une cotisation annuelle.
Les cotisations annuelles de 2009
 sont représentées ci-dessous en Francs Suisses (CHF) :

	Catégorie
	Critère d’éligibilité
	Cotisation annuelle

	Cotisation standard
	Dépenses annuelles moyennes supérieures à 5 millions CHF
	5000 CHF

	Cotisation pour petite organisation
	Dépenses annuelles moyennes inférieures à 5 millions CHF
	500 CHF


4.1
Entrez le total des dépenses annuelles de l’organisation pour la dernière période de trois ans pour laquelle un audit est disponible

	Année financière    
	Total des dépenses annuelles en

(utilisez le code de devise à trois lettres)
	Total du revenu annuel en (utilisez le code de devise à trois lettres)
	Taux de change par rapport au Franc Suisse
	Total des dépenses

en Francs Suisses
	Total du revenu en Francs Suisses

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Moyenne
	
	
	
	   
	

	
	Cotisation à part entière estimée pour 2011 :                                                                         CHF
	


4.2 L’organisation s’acquittera-t-elle de la cotisation estimée en une fois dans le mois qui suit la réception de la facture ?







 Oui
    FORMCHECKBOX 
 
Critère d’éligibilité 5 :

Les membres de HAP International doivent développer un cadre de redevabilité en accord avec la Norme HAP 2010, exigence 1.1 et soumettre un rapport de progrès sur sa mise en œuvre et son amélioration continue à HAP chaque année en janvier. En plus, les membres de HAP International doivent soumettre sous les 6 mois le projet d’un code de conduite incluant l’interdiction de l’exploitation et abus sexuels par les travailleurs humanitaires. Ils doivent rendre dompte de la mise en œuvre de ce code de conduite dans leur rapport annuel de progression. 
5.1    L’organisation s’engage-t-elle à préparer un cadre de redevabilité dans le premier cycle annuel (janvier à décembre) qui suivent sa confirmation d’adhésion ?















Oui
 FORMCHECKBOX 

 

5.2   L’organisation s’engage-t-elle à soumettre un projet de code de conduite incluant l’interdiction d’exploitation et d’abus sexuels par les travailleurs humanitaires sous les 6 mois de son acceptation comme membre HAP et rendre compte de sa mise en œuvre ?
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5.4
L’organisation s’engage-t-elle à soumettre un rapport annuel de progression contre le cadre de redevabilité et son code de conduite à HAP International ?


Oui
 FORMCHECKBOX 

Agissant avec la pleine autorité de__________, j’engage cette organisation à agir selon les principes de redevabilité de HAP International et de suivre les règles et responsabilités d’adhésion.

Signature*………………………….


Nom :

Directeur général (ou équivalent)


Date :

Signature*…………………………..


Nom :

Personne à contacter




Position/titre :








Date :

*La signature n’est pas nécessaire dans le cas où cette candidature est soumise via Internet depuis l’adresse courriel du directeur général (ou équivalent) nommé ci-dessus.

Après avoir rempli ce formulaire, veuillez l’envoyer par courriel avec les documents relatifs à : secretariat@hapinternational.org
Ou envoyez le tout par courrier postal à :

Le Secrétariat

HAP International

Chemin Balexert 7&9

CH- 1219 Châtelaine

Genève,

Suisse

TEL : +41 (0) 22 788 38 60
FAX : +41 (0) 22 797 38 61
Les avantages d’une adhésion à HAP

· Participation au plus grand organisme autorégulateur indépendant de la communauté humanitaire

· Inscription prioritaire au projet de certification HAP et services apparentés

· Réduction de 50 à 75% sur les services HAP

· Soutien par les organisations-pairs dans l’amélioration de la redevabilité humanitaire et le processus de gestion de la qualité

· Révision par les organisations-pairs de la redevabilité humanitaire et les processus de gestion de qualité 

· Formation et participation au programme de recherche HAP

· Accès au mécanisme collectif de gestion de plaintes HAP

· Implication dans les processus continus de mises au point des normes HAP

· Crédibilité et réputation améliorées

· Participation à l’Assemblée Générale annuelle de HAP

· Droit de vote à l’Assemblée Générale

· Droit de nommer des candidats pour le conseil exécutif de HAP

Obligations des membres  HAP
· Exécution la Norme HAP 2010
· Préparer un cadre de redevabilité en accord avec la Norme HAP 2010, exigence 1.1 durant le premier cycle d’adhésion (janvier à décembre) et vérifier la performance contre ce cadre régulièrement 
· Soumettre un projet de code de conduite qui inclut la prohibition d’exploitation et d’abus sexuels sous les 6 mois d’adhésion confirmée à HAP International

· Rapport annuel de progression à HAP International contre le cadre de redevabilité, sa mise en œuvre, son amélioration continue et l’application de son code de conduite

· Rendre compte à HAP International des procédures et résultats d’investigation de toutes plaintes transmises par la procédure des plaintes HAP International
· Acquittement d’une cotisation annuelle fixe

1.2	Quel est le but et la motivation de votre organisation inscrite, par exemple, dans sa déclaration de mission ou ses statuts? Veuillez joindre une copie.








5.3	Par quels services de HAP International l’organisation serait-elle éventuellement intéressée pour améliorer sa redevabilité et qualité ? (Avant de compléter cette section, double-cliquer ici pour consulter le guide des services sur le site HAP)








� Il est anticipé que la réponse aux questions 1.1, 1.3, 2.1, 2.2,  3.1, 3.2, 4.2, 5.1, et 5.3 sera positive. Dans le cas contraire, la  candidature n’a pas lieu d’être.


� Le conseil  exécutif de HAP se réserve le droit de modifier la cotisation annuelle.


� Un membre qui rejoint HAP quelques mois avant le délai du mois de janvier devra soumettre un rapport qui décrit son projet pour développer un cadre de redevabilité, incluant l’implication des différents acteurs dans ce développement





